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I.  Compatibilité avec le Schéma de Cohérence 
Territoriale de Côte Landes Nature 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) Côte Lande Nature a été approuvé le 5 juin 2018. 
 
Le projet de parc photovoltaïque est particulièrement concerné par deux objectifs du PADD et du DOO : 
- Chapitre 5 : réduire la consommation de l’espace ; 
- Objectif 5 du chapitre 4 : Economiser les énergies, développer les énergies renouvelables et s’adapter 
au changement climatique. 

I. 1.  Compatibilité du projet avec l’objectif « Réduire la 
consommation de l’espace » 

Le SCoT comporte un objectif de réduction de la consommation de l’espace, sous le régime antérieur à la 
loi Climat et Résilience. Le PADD du SCoT prévoit ainsi un objectif de « consommer moins d’espaces naturels, 
agricoles ou sylvicoles » (PADD, p. 12) :  

« Cela participe aussi à la lutte contre le changement climatique 
en évitant de réduire la part de la forêt qui couvre 87% du 
territoire. Les communes devront faire un effort pour s’inscrire 
dans une démarche de renouvellement urbain. ». 

Le document d’orientation et d’objectif (DOO) du SCoT fixe lui-
même un objectif de réduction de la consommation d’espace 
de 29 % sur la totalité du territoire communautaire (p. 54), 
correspondant à 259 ha supplémentaires. 

Il est notamment mentionné les 2 projets photovoltaïques 
envisagés sur les communes de Linxe et de Taller, présentés 
dans un tableau (cf. ci-contre) indiquant qu’« une partie de 
l’enveloppe totale est fléchée » (p. 54 du DOO). 

 
 

Par ailleurs, selon la note juridique du cabinet d’avocats RIVIERE, les objectifs fixés par le SCoT en matière 
de consommation foncière en fonction de la destination des constructions sont les suivants :  

« le territoire prévoit d’accueillir deux projets de centrales photovoltaïques au cours de la période 
2016-2040 : - un projet de 15ha à Linxe en continuité immédiate de la zone d’activités économique 

existante (cartographié dans le DOO) (…) ». 

Néanmoins dans le rapport de présentation du SCoT, le terrain sur lequel doit s’implanter le parc 
photovoltaïque (zonage UY et N) est comptabilisé par le SCoT dans les espaces déjà consommés entre 
2002 et 2015 (voir figure suivante). De ce fait le projet photovoltaïque est compatible avec cet objectif 
du SCoT, notamment au titre de la prescription n°20 du DOO qui prescrit un renouvellement urbain 
sur les friches économiques. 
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Figure 169 : Extrait rapport de présentation du SCoT p.142 

 
Ainsi, les objectifs du ZAN ne sont pas opposables au projet de réhabilitation de la friche de Linxe, tant 
que le SCoT n’a pas été mis en révision pour y intégrer la démarche ZAN. Par ailleurs, Le SCoT a déjà 
identifié le secteur du projet photovoltaïque de ELEMENTS comme un « espace consommé ». Il ne 
constituerait donc plus un « espace naturel, agricole ou forestier » en droit de l’urbanisme. 
 

S’il est clairement identifié deux projets particuliers, le SCoT ne comporte aucune interdiction de réaliser 
un projet supplémentaire, l’objectif étant de rester dans l’enveloppe des 15 ha attribués pour la 
commune de Linxe. De plus, le projet s'inscrit dans le cadre d'un renouvellement d'une friche 
économique, clairement identifiée dans le rapport de présentation du SCoT. 
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I. 2.  Compatibilité du projet avec l’objectif « Économiser 
les énergies développer les énergies renouvelables et 
s’adapter au changement climatique » 

Le PADD prévoit en effet un objectif de développement des énergies renouvelables, en soulignant que : « 
Le territoire soutiendra les initiatives liées au développement des énergies renouvelables dans toutes leurs 
diversités sous réserve d’un impact environnemental et d’un coût raisonné. » 
Le tableau suivant présente les prescriptions du DOO en lien avec l’objectif 5 du chapitre 5 du SCOT et la 
compatibilité du projet avec celles-ci. 

Tableau 67 : Compatibilité du projet avec l’objectif 5 du chapitre 4 du SCOT de Côte Landes Nature 

Prescriptions déclinées dans le DOO Compatibilité projet Synthèse 

P108 : Les PLU des communes ayant un projet de parc 
photovoltaïque au sol en cours ou réalisé devront 
identifier ces zones par un zonage spécifique dédié à 
l’implantation de dispositifs photovoltaïques au sol.  

Une mise en compatibilité du PLU de Linxe est 
lancée afin de créer une zone AUenr dédiée au 
projet photovoltaïque 

+ 

P109 : Les projets photovoltaïques au sol devront mettre 
en place des mesures garantissant leur intégration 
paysagère (prise en compte des impacts sur le grand 
paysage et sur les co-visibilités). 

Le projet photovoltaïque de Linxe inclut des 
mesures garantissant la préservation et 
l’intégration du site dans le patrimoine 
paysager de la commune. 

+ 

P110 : Les projets photovoltaïques sont interdits dans les 
zones identifiées comme « espaces naturels à protéger » 
à savoir les réservoirs de biodiversité majeurs. 

Le projet se situe en dehors de tout espace 
naturel à protéger (cf. carte ci-dessous). + 
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 Figure 170 : Trame verte et bleue du SCOT (Source : dalle 27 de l’atlas cartographique du DOO) 

 

 Ce qu’il est important de retenir : 
Le projet de centrale photovoltaïque est compatible avec le SCOT dans la mesure où il s’implantera dans 
une zone dédiée aux énergies renouvelables tout en garantissant la préservation et l’intégration du site 
dans le patrimoine paysager de la commune et en préservant le plus possible l’environnement local.  
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II.  Compatibilité du projet photovoltaïque avec le Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de Linxe  

La commune de Linxe dispose de son Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du Conseil 
Municipal le 17/12/2014. La dernière procédure d’évolution a été approuvée le 14/03/2022. 

En termes de zonage, l’emprise projet est concernée par deux zones : 

▪ UY pour les parcelles 944 et 467 : « zones destinées aux activités industrielles et artisanales et 
commerces » ; 

▪ N pour les parcelles 172, 547, 317, et la partie Ouest de la parcelle 944 : « espaces naturels à 
protéger en raison, soit des risques naturels, soit de la qualité des sites et paysages ou de l’intérêt 
écologique des milieux ». 

 

 

Zonage du PLU de Linxe au niveau de l’emprise du projet Source : PLU de Linxe 

Ainsi, selon le règlement du PLU : 

• En zone UY : Selon l’article UY11, dans le cas des panneaux photovoltaïques : « lorsqu’ils sont posés 
au sol […] on privilégiera les implantations non visibles depuis l’espace public et on cherchera à les 
adosser à un élément bâti (mur…) ou à la pente du terrain (talus). ». 

• En zone N : selon l’article N2, les constructions et installations techniques nécessaires aux services 
d’intérêt collectif sont soumises à des conditions particulières, et à condition de ne pas porter 
atteinte au site. La centrale photovoltaïque se trouve en partie en zone UY mais aussi en partie en 
N. Une mise en compatibilité est nécessaire.  

A noter également que le projet se situe hors Espace Boisé Classé (EBC). 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) de Côte Landes Nature est en cours d’élaboration. Cette 
élaboration envisage des objectifs pour la préservation et la valorisation durable des ressources 
naturelles (énergie).  

 Ce qu’il est important de retenir : 
L’emprise du projet de parc photovoltaïque st classée en zones N et UY dans le PLU de Linxe.  
Seul le règlement de la zone UY est compatible avec le projet, à l’inverse de la zone N.  
Une procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de la commune de Linxe 
est lancée. Il est ainsi prévu la création d’une zone AUenr dédiée au projet photovoltaïque. 

 

N 

Localisation du 
projet 
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III.  Cohérence et compatibilité du projet 
photovoltaïque avec le Schéma Régional 

d’Aménagement de Développement Durable et 
d’Egalité des Territoires de Nouvelle-Aquitaine 

(SRADDET) 

Les projets photovoltaïques sont inscrits dans la 4e priorité du SRADDET. En effet, la 4e priorité vise à la 
protection de l’environnement et de la santé par :  

• La limitation de l’artificialisation des sols naturels, agricoles et forestiers ; 

• L’amélioration de la qualité de l’air ; 

• La diminution de la consommation d’énergie ; 

• Le développement des énergies renouvelables. 
 
De plus l’objectif 2.3 « Accélérer la transition énergétique et écologique pour un environnement sain » à 
pour partie objectif de valoriser toutes les ressources locales pour multiplier et diversifier les unités de 
production d’énergie renouvelable. Ainsi le projet sera un atout majeur pour la réalisation de cet objectif.  
 
Cependant, les centrales solaires ne doivent pas être en désaccord avec l’objectif 2.2 « Préserver et 
valoriser les milieux naturels, les espaces agricoles et forestiers ». Ainsi le projet ne doit pas impacter :  

• Durablement le foncier agricole et forestier ; 

• Les continuités écologiques ; 

• La qualité des paysages et leur diversité. 
 

 Ce qu’il est important de retenir : 
Le projet de centrale photovoltaïque est compatible avec le SRADDET dans la mesure où il impactera le 
moins possible l’environnement local.  
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IV.  Compatibilité du projet avec le SDAGE Adour 
Garonne 2022-2027 

IV. 1.  Présentation du SDAGE Adour-Garonne 

Approuvé par le préfet coordonnateur de bassin en mars 2022, le SDAGE Adour-Garonne pour la période 
2022-2027 répond aux orientations de l’Union européenne et de la directive cadre sur la politique de l’eau 
(D.C.E. 2000/60/CE). 
 
Le SDAGE fixe les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau sur le bassin 
Adour-Garonne complexifiées par les incidences du changement climatique. Il doit être compatible avec les 
programmes et les décisions administratives dans le domaine de l’eau. Il constitue le projet pour l’eau du 
bassin Adour-Garonne. Il traite à cette échelle : 

• Les règles de cohérence, continuité, solidarité entre l’amont et l’aval, à respecter par les différents 
SAGE : par exemple les questions de débits, de qualité, de crues et de poissons migrateurs, 

• Les principaux enjeux du bassin versant, par exemple certains milieux aquatiques exceptionnels, 
les points noirs toujours dénoncés de la politique de l’eau, 

• Les orientations relevant de la responsabilité ou de l’arbitrage des organismes de bassin : priorités 
de financement, banques de données sur l’eau, organisation institutionnelle de la gestion… 

 
Le socle du SDAGE 2022-2027 est constitué de 4 orientations fondamentales. Ces nouvelles priorités 
tiennent compte des dispositions du SDAGE précédent (2016-2021) et des objectifs de la D.C.E. : 
 

• Orientation A : Créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des objectifs du SDAGE : 

✓ Rassembler les différents acteurs et intégrer les enjeux de l’eau dans le contexte du 
changement climatique ; 

✓ Définir des stratégies d’actions plus efficaces avec une meilleure gouvernance des eaux ; 

✓ Evaluer les enjeux économiques pour une gestion plus efficace des programmes d’actions ; 

✓ Intégrer la gestion de l’eau et des milieux aquatiques dans l’aménagement du territoire. 

-  

• Orientation B :   Réduire les pollutions pour accéder au bon état des eaux et des milieux 
aquatiques : 

✓ D’agir sur les rejets de polluants (assainissement et rejets industriels), 

✓ Réduire les pollutions d’origine agricole, 

✓ Préserver et rétablir la qualité de l’eau (potable et usages de loisirs), 

✓ Préserver et rétablir la qualité des eaux et des milieux littoraux ; 
 

• Orientation C : Agir pour assurer l’équilibre quantitatif tout en conservant le bon fonctionnement 
des milieux aquatiques (alimentation en eau potable, activités économiques et de loisirs) sans 
dégrader le bon état des eaux :  

✓ Approfondir les connaissances des milieux aquatiques et valoriser les données,  

✓ Gérer durablement la ressource en eau dans le contexte du changement climatique, 



Projet de restructuration de la friche industrielle Darbo à Linxe (40) - Projet de parc photovoltaïque au sol 
Etude d’impact au titre de l’article L122-1 du Code de l’Environnement  

 

A – DESCRIPTION DU 
PROJET – RAISONS DU 
CHOIX / SOLUTIONS 
SUBSTITUTION 

B – METHODES UTILISEES 
C – ETAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT 

D – INCIDENCES SUR 
L’ENVIRONNEMENT 

E – MESURES D’EVITEMENT, 
DE REDUCTION ET DE 
COMPENSATION 

F – COMPATIBILITE AVEC 
LES PLANS, SCHEMAS ET 
PROGRAMMES 

 Mai 2023 - Page 508 sur 607 

 

✓ Gérer les situations de crise ; 
 

• Orientation D : Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et humides :  

✓ Réduire les impacts des aménagements et des activités sur les milieux aquatiques, 

✓ Gérer, entretenir et restaurer les cours d’eau, la continuité écologique et le littoral,  

✓ Préserver et restaurer les zones humides et la biodiversité liée à l’eau 

✓ Réduire la vulnérabilité et les aléas d’inondation 
 
Le SDAGE est également accompagné d’un programme de mesures (P.D.M.). Ce document récapitule des 
actions qui sont la traduction concrète des mesures à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs du 
SDAGE. Ces dernières ne sont pas opposables aux actes administratifs et il n’est donc pas nécessaire 
d’évaluer la compatibilité des projets avec ce P.D.M., découpé localement en U.H.R. 

IV. 2.  Compatibilité du projet avec le SDAGE 

Les efforts engagés dans le cadre du projet répondent directement aux mesures du SDAGE 2022-2027, qui 
fixe 4 grandes orientations et les 172 dispositions :  

- Créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des objectifs du SDAGE ; 

- Réduire les pollutions ; 

- Agir pour assurer l’équilibre quantitatif ; 

- Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et humides 
 
Dans le détail, le projet répond aux mesures suivantes du SDAGE : 
 

Tableau 68 : Compatibilité du projet avec le SDAGE Adour-Garonne 

Mesures du SDAGE Compatibilité avec le projet photovoltaïque  

Orientation A  
Créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des objectifs du SDAGE  

A31 : Limiter l’imperméabilisation nouvelle des sols et 
le ruissellement pluvial et chercher à 
désimperméabiliser l’existant 

La construction de la centrale photovoltaïque conduira à une très faible 
imperméabilisation des sols en termes de surface. Cette 
imperméabilisation des sols se fera uniquement au droit des bâtiments 
et des pistes lourdes, soit sur une surface totale de 0,62 ha. En effet 
dans le cadre du projet 2,22 ha d’imperméabilisation est prévue, 
néanmoins 1,6 ha seront désimperméabilisés. 

A33 : Respecter les espaces de fonctionnalité des 
milieux aquatiques dans l’utilisation des sols 

Milieux aquatiques évités dans le cadre du projet 

Orientation B 
Réduire les pollutions 

B18 : Améliorer les pratiques et réduire l’usage des 
produits phytosanitaires 

Utilisation de produits phytosanitaires proscrite 

B24 : Préserver les ressources stratégiques pour le 
futur au travers des zones de sauvegarde 

Réseau hydrographique préservé dans le cadre du projet 

Orientation C 
Agir pour assurer l’équilibre quantitatif 

Non concerné 
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Mesures du SDAGE Compatibilité avec le projet photovoltaïque  

Orientation D 
Préserver et restaurer les fonctionnalités milieux aquatiques et humides 

D21 : Gérer et réguler les espèces envahissantes Mesures de lutte contre les espèces envahissantes présentes sur le site 

D29 : Définition des milieux aquatiques et humides à 
forts enjeux environnementaux 

Expertises écologiques et analyses réalisées dans le cadre de l’état 
initial de cette étude 

D30 : Préserver les milieux aquatiques et humides à 
forts enjeux environnementaux 

Le projet évite la majorité des zones humides identifiées 

D38 : Cartographier les milieux et zones humides et les 
intégrer dans les politiques publiques 

Expertises écologiques et analyses réalisées dans le cadre de la 
démarche d’évaluation environnementale 

D41 : Éviter, réduire ou, à défaut, compenser l’atteinte 
aux fonctions des zones humides 

Séquence ERC appliquée pour réduire les incidences sur les zones 
humides à un niveau non significatif 

D44 : Instruire les demandes sur les zones humides en 
cohérence avec les protections réglementaires 

Objet du présent dossier 

D45 : Préserver les espèces des milieux aquatiques et 
humides remarquables menacées et quasi-menacées 
de disparition du bassin  

Principaux enjeux faunistiques et floristiques liés aux zones humides 
évitées  

D50 : Evaluer les impacts cumulés et les mesures 
d’évitement, de réduction puis de compensation des 
projets sur le fonctionnement des bassins versant  

Incidences du projet de centrale photovoltaïque étudiées dans le 
cadre de l’étude d’impact déposée en parallèle.  

D51 :  Adapter les projets d’aménagement en tenant 
compte des zones inondables 

La zone d’implantation du projet n’est pas concernée par des zones 
inondables. 

 
 
 

 Ce qu’il est important de retenir : 
Compte-tenu des éléments présentés, le projet est compatible avec le SDAGE « Adour-Garonne » 2022-
2027. 
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 GLOSSAIRE 
 

 Les mots écrits en violet italique souligné au sein de l’état initial de 
l’environnement sont des mots trouvant une définition dans ce 

glossaire. 
 

Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières 
(BRGM) 

Le BRGM est l'établissement public de référence dans les applications 
des sciences de la Terre pour gérer les ressources et les risques du sol et 
du sous-sol. 

Masse d’eau   Une masse d'eau de surface est une partie distincte et significative des 
eaux de surface, telles qu'un lac, un réservoir, une rivière, un fleuve ou 
un canal, une partie de rivière, de fleuve ou de canal, une eau de 
transition ou une portion d'eaux côtières. 
La Directive Cadre sur l’Eau (DCE-2000/60/CE) introduit la notion de « 
masses d’eaux souterraines » qu’elle définit comme « un volume distinct 
d’eau souterraine à l’intérieur d’un ou de plusieurs aquifères » Selon 
cette même Directive Cadre, un aquifère représente « une ou plusieurs 
couches souterraines de roches ou d’autres couches géologiques d’une 
porosité et d’une perméabilité suffisantes pour permettre soit un 
courant significatif d’eau souterraine, soit le captage de quantités 
importantes d’eau souterraine ». 
La délimitation des masses d’eaux souterraines est fondée sur des 
critères hydrogéologiques, puis éventuellement sur la considération de 
pressions anthropiques importantes. Ces masses d’eau sont 
caractérisées par six types de fonctionnement hydraulique, leur état 
(libre/captif) et d’autres attributs. Afin de simplifier l’identification des 
masses d’eau et de palier les manques de connaissances sur les 
aquifères, le terme « captif » est assimilé à « sous couverture ». 

Masse d’eau 
souterraine libre 

Les masses d’eau souterraines libres sont les premières masses d’eau 
rencontrées dans un sous-sol perméable, comprenant la nappe 
phréatique peu profonde. Ces masses d’eau ont une capacité de 
recharge rapide car elles sont directement alimentées par les eaux de 
pluies par infiltration du fait de leur perméabilité. Cette perméabilité les 
rend vulnérables et sensibles aux pollutions de surface.  

Plan de Prévention des 
Risques (PPR) 

Un plan de prévention des risques, aussi appelé PPR, est un document 
français qui définit et réglemente l’utilisation des sols et des zones 
constructibles sur un territoire donné. Les premiers plans sont apparus 
en février 1995, par l’intermédiaire de la loi Barnier, et concernent alors 
exclusivement les risques naturels. 

Réservoirs biologiques Au sens de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 
(LEMA, art. L214-17 du Code de l'Environnement), ce sont des cours 
d’eau ou parties de cours d’eau ou canaux qui comprennent une ou 
plusieurs zones de reproduction ou d’habitat des espèces aquatiques et 
permettent leur répartition dans un ou plusieurs cours d’eau du bassin 
versant. Ils sont nécessaires au maintien ou à l’atteinte du bon état 
écologique des cours d’eau d’un bassin versant. 

Schémas 
d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) 

Le schéma d’aménagement et de gestion de l’eau (SAGE) est un outil de 
planification, institué par la loi sur l'eau de 1992, visant la gestion 
équilibrée et durable de la ressource en eau. 
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Déclinaison du SDAGE à une échelle plus locale, il vise à concilier la 
satisfaction et le développement des différents usages (eau potable, 
industrie, agriculture, ...) et la protection des milieux aquatiques, en 
tenant compte des spécificités d'un territoire. Délimité selon des critères 
naturels, il concerne un bassin versant hydrographique ou une nappe. Il 
repose sur une démarche volontaire de concertation avec les acteurs 
locaux. 
Il est un instrument essentiel de la mise en œuvre de la directive cadre 
sur l'eau (DCE). A ce titre, 68 SAGE ont été identifiés comme nécessaires 
par les SDAGE approuvés en 2009 (période 2010-2015) et 62 SAGE ont 
été identifiés comme nécessaires par les SDAGE approuvés en 2015 
(période 2016-2021) pour respecter les orientations fondamentales et 
les objectifs fixés par la DCE. 

Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) 

Le SCoT est un document d’urbanisme intercommunal institué par la Loi 
SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) du 13/12/2000 et renforcé 
par la Loi portant engagement national pour l’environnement du 
12/07/2012 appelée aussi Loi « Grenelle 2 ». L’objectif du SCoT est de 
planifier le développement et l’aménagement d’un territoire donné tout 
en préservant l’environnement de manière durable.  
Le SCoT s’impose d’un point de vue réglementaire aux documents 
d’urbanisme et de planification des collectivités : PLU, PLUi. 

Zone de répartition des 
eaux (ZRE) 

Une zone de répartition des eaux se caractérise par une insuffisance 
chronique des ressources en eau par rapport aux besoins. L’inscription 
d’une ressource (bassin hydrographique ou système aquifère) en ZRE 
constitue le moyen pour l’Etat d’assurer une gestion plus fine des 
demandes de prélèvements dans cette ressource, grâce à un 
abaissement des seuils de déclaration et d’autorisation de prélèvements. 
Elle constitue un signal fort de reconnaissance d’un déséquilibre 
durablement instauré entre la ressource et les besoins en eau.  
Le décret n°2003-869 du 11 septembre 2003 relatif à l’extension des 
zones de répartition des eaux et modifiant le décret n°94-354 du 29 avril 
1994, ayant institué ces zones a inscrit en ZRE de nouvelles ressources 
notamment des systèmes aquifères. Une circulaire datée du 15 
septembre 2003, rappelle aux préfets dont le département est visé par 
une ressource nouvellement classée ZRE, de préciser et publier par arrêté 
préfectoral la liste des communes concernées, assortie lorsqu’il s’agit 
d’un système aquifère de l’indication de la côte à partir de laquelle 
s’appliquent les mesures correspondantes. Les prescriptions applicables 
aux ZRE ne concernent donc que les communes ayant été classées par 
arrêté préfectoral. A compter du 1er janvier 2011, aucune autorisation 
temporaire correspondant à une activité saisonnière ne pourra être 
délivrée dans ces zones (article 21 du décret « procédures » du 29 mars 
1993 modifié). 

Zone sensible à 
l’eutrophisation 

Une zone sensible à l’eutrophisation est une partie du territoire où la 
nécessité de préserver le milieu aquatique et les usages qui s’y attachent 
justifie la mise en œuvre d’un traitement plus rigoureux des eaux 
résiduaires urbaines avant leur rejet.  
Le principal critère d'appréciation est le risque d'eutrophisation du milieu 
mais d'autres critères nécessitant un traitement complémentaire 
peuvent être retenus comme par exemple la qualité bactériologique 
pour les zones conchylicoles ou les zones de baignades. Les zones 

https://www.gesteau.fr/presentation/sdage
https://www.gesteau.fr/situation/sage/necessaires-sdage
https://www.gesteau.fr/situation/sage/necessaires-sdage
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sensibles ont été désignées par l’arrêté du 23 novembre 
1994. L’inventaire doit être actualisé tous les quatre ans dans les 
conditions prévues pour son élaboration. Il l'a été par l'arrêté du 31 août 
1999. 

Zone vigilance nitrates 
et pesticides 
 
 
 

Les efforts de réduction des pollutions diffuses d'origine agricole 
s'inscrivent dans ces zones de vigilance. Ces zones hydrographiques 
englobent : 
des secteurs où les teneurs en nutriments et phytosanitaires ou le facteur 
bactériologique compromettent l'atteinte des objectifs du SDAGE (bon 
état, utilisation des ressources pour certains usages tel que l'eau potable 
ou la baignade) ; 
des bassins où ces mêmes polluants sans atteindre les valeurs seuils du 
bon état, du classement en zone vulnérable ou de l’eau brute SDAGE 
présenté au comité de bassin du 16 novembre 2009 potable méritent 
qu’une surveillance de ces paramètres soit maintenue et que les 
éventuelles tendances à la hausse soient prévenues. 

Zone vulnérable 
 

Les zones vulnérables sont une partie du territoire où la pollution des 
eaux par le rejet direct ou indirect de nitrates d’origine agricole et 
d’autres composés azotés susceptibles de se transformer en nitrates, 
menace à court terme la qualité des milieux aquatiques et plus 
particulièrement l’alimentation en eau potable. Dans les zones 
vulnérables, des programmes d’action quadriennaux sont arrêtés par les 
Préfets de département afin de limiter la diffusion de composés azotés 
dans les eaux. Ces programmes sont élaborés conformément aux 
dispositions du décret du 4 mars 1996 et s’appuient notamment sur le 
Code des bonnes pratiques agricoles. Le décret du 4 mars 1996 a précisé 
les conditions d’élaboration et les objectifs des programmes d’action 
départementaux. Certaines mesures doivent obligatoirement y figurer :  
l’obligation d’assurer une fertilisation équilibrée,  
le respect des périodes d’interdiction d’épandage, en fonction des types 
de fertilisants, 
la disponibilité d’une capacité suffisante de stockage des effluents 
d’élevage en fonction des périodes d’interdiction d’épandage, 
la définition de conditions particulières d’épandage (proximité des cours 
d’eau, fortes pentes, sols détrempés, sols enneigés...), 
le respect de plafonds de 210 puis 170 kg/ha d’azote provenant des 
effluents d’élevage ( y compris des rejets directs au pâturage), 
la tenue de documents d’enregistrement des pratiques dans les 
Directions Départementales de l’Agriculture.  
Ces programmes d’action seront révisés tous les quatre ans. 
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I.  ANNEXE 1 : Réponses à consultations 

❖ Réponse de ENEDIS – Zone ESSOR 
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IV.  ANNEXE 4 : Arrêté portant engagement de la 
procédure de déclaration de projet emportant 

mise en compatibilité du PLU de Linxe 
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V.  ANNEXE 5 : Liste des espèces floristiques 
identifiées dans l’aire d’étude immédiate 

Nom scientifique Nom commun Statut 

Acer negundo L., 1753 Érable negundo, Érable frêne, Érable Négondo PEE av. 

Agrostis capillaris L., 1753 Agrostide capillaire   

Agrostis curtisii Kerguélen, 1976 Agrostide à soie, Agrostis à soies   

Aira caryophyllea L., 1753 Canche caryophillée   

Aira praecox L., 1753 Canche printanière   

Alisma plantago-aquatica L., 1753 Grand plantain d'eau , Plantain d'eau commun   

Anisantha sterilis (L.) Nevski, 1934 Brome stérile   

Anthoxanthum odoratum L., 1753 Flouve odorante   

Arenaria serpyllifolia L., 1753 Sabline à feuilles de serpolet, Sabline des murs   

Artemisia verlotiorum Lamotte, 1877 Armoise des Frères Verlot, Armoise de Chine PEE pot. 

Asplenium scolopendrium L., 1753 Scolopendre, Scolopendre officinale   

Athyrium filix-femina (L.) Roth, 1799 Fougère femelle, Polypode femelle   

Avenella flexuosa (L.) Drejer, 1838 Foin tortueux   

Baccharis halimifolia L., 1753 Séneçon en arbre, Baccharis à feuilles d'Halimione PEE av. 

Bellis perennis L., 1753 Pâquerette   

Betula pendula Roth, 1788 Bouleau verruqueux   

Betula pubescens Ehrh., 1791 Bouleau blanc, Bouleau pubescent ZNIEFF 

Bidens frondosa L., 1753 Bident feuillé, Bident à fruits noirs, Bident feuillu PEE av. 

Blechnum spicant (L.) Roth, 1794 Blechnum en épi, Blechne   

Brachypodium retusum (Pers.) P.Beauv., 1812 Brachypode rameux ZNIEFF 

Briza maxima L., 1753 Brize élevée, Grande Brize   

Briza media L., 1753 Brize intermédiaire, Amourette commune   

Briza minor L., 1753 Petite amourette, Brize mineure   

Buddleja davidii Franch., 1887 
Buddleja du père David, Arbre à papillon, Arbre aux 
papillons 

PEE av. 

Calamagrostis epigejos (L.) Roth, 1788 Calamagrostide épigéios, Roseau des bois   

Calluna vulgaris (L.) Hull, 1808 Callune, Béruée   

Carex arenaria L., 1753 Laîche des sables, Salsepareille des pauvres   

Carex divulsa Stokes, 1787 Laîche écartée   

Carex flacca Schreb., 1771 Laîche glauque, Langue-de-pic   

Carex hirta L., 1753 Laîche hérissée   

Carex leporina L., 1753 Laîche Patte-de-lièvre, Laîche des lièvres   

Carex pendula Huds., 1762 Laîche à épis pendants, Laîche pendante   

Carex pilulifera L., 1753 Laîche à pilules   

Carex punctata Gaudin, 1811 Laîche ponctuée   

Carlina vulgaris L., 1753 Carline commune, Chardon doré   

Carpinus betulus L., 1753 Charme, Charmille   

Centaurium erythraea Rafn, 1800 Petite centaurée commune, Erythrée   

Centaurium pulchellum (Sw.) Druce, 1898 Petite centaurée délicate   

Cerastium glomeratum Thuill., 1799 Céraiste aggloméré   

Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 Cirse commun, Cirse à feuilles lancéolées, Cirse lancéolé   

Cistus lasianthus subsp. alyssoides (Lam.) Demoly, 
2006 

Halimium faux Alysson   

Cistus salviifolius L., 1753 Ciste à feuilles de sauge, Mondré   

Convolvulus sepium L., 1753 Liset, Liseron des haies   

Cortaderia selloana (Schult. & Schult.f.) Asch. & 
Graebn., 1900 

Herbe de la Pampa, Roseau à plumes PEE av. 

Corylus avellana L., 1753 Noisetier, Avelinier   

Cotoneaster franchetii Bois, 1902 Cotonéaster de Franchet   

Crassula tillaea Lest.-Garl., 1903 Crassule mousse, Mousse fleurie   

Crataegus monogyna Jacq., 1775 Aubépine à un style, Épine noire, Bois de mai   
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Crocosmia x crocosmiiflora (Lemoine) N.E.Br., 1932 Montbrétia PEE av. 

Cruciata laevipes Opiz, 1852 Gaillet croisette, Croisette commune   

Cyperus eragrostis Lam., 1791 Souchet vigoureux, Souchet robuste PEE pot. 

Cytisus scoparius (L.) Link, 1822 Genêt à balai, Juniesse   

Danthonia decumbens (L.) DC., 1805 Danthonie, Sieglingie retombante   

Datura stramonium L., 1753 Datura officinal PEE pot. 

Daucus carota L., 1753 Carotte sauvage, Daucus carotte   

Dianthus armeria L., 1753 Oeillet velu, Armoirie, Oeillet à bouquet   

Dichanthelium acuminatum (Sw.) Gould & 
C.A.Clark, 1979 

/   

Drosera intermedia Hayne, 1798 Rossolis intermédiaire 
Prot. nat., 

ZNIEFF 

Dryopteris carthusiana (Vill.) H.P.Fuchs, 1959 Dryoptéris des chartreux , Fougère spinuleuse   

Dryopteris filix-mas (L.) Schott, 1834 Fougère mâle   

Echinochloa crus-galli (L.) P.Beauv., 1812 Échinochloé Pied-de-coq, Pied-de-coq   

Echium vulgare L., 1753 Vipérine commune, Vipérine vulgaire   

Epilobium hirsutum L., 1753 Épilobe hérissé, Épilobe hirsute   

Epilobium parviflorum Schreb., 1771 Épilobe à petites fleurs   

Equisetum arvense L., 1753 Prêle des champs, Queue-de-renard   

Erica ciliaris Loefl. ex L., 1753 Bruyère ciliée   

Erica cinerea L., 1753 Bruyère cendrée, Bucane   

Erica scoparia L., 1753 Bruyère à balais   

Erica tetralix L., 1753 Bruyère à quatre angles, Bruyère quaternée   

Erigeron canadensis L., 1753 Conyze du Canada PEE pot. 

Erodium cicutarium (L.) L'Hér., 1789 Érodium à feuilles de cigue, Bec de grue, Cicutaire   

Ervilia hirsuta (L.) Opiz, 1852 Vesce hérissée, Ers velu   

Eupatorium cannabinum L., 1753 Eupatoire à feuilles de chanvre, Chanvre d'eau   

Euphorbia maculata L., 1753 Euphorbe de Jovet, Euphorbe maculée PEE pot. 

Euphrasia stricta D.Wolff ex J.F.Lehm., 1809 Euphraise raide   

Festuca gr. ovina Fétuque du groupe ovina   

Fragaria vesca L., 1753 Fraisier sauvage, Fraisier des bois   

Frangula alnus Mill., 1768 Bourgène   

Fraxinus angustifolia Vahl, 1804 Frêne à feuilles étroites   

Galium aparine L., 1753 Gaillet gratteron, Herbe collante   

Gamochaeta antillana (Urb.) Anderb., 1991 Gnaphale des Antilles PEE pot. 

Gamochaeta coarctata (Willd.) Kerguélen, 1987 Gnaphale d'Amérique PEE pot. 

Geranium dissectum L., 1755 Géranium découpé, Géranium à feuilles découpées   

Geranium robertianum L., 1753 Herbe à Robert   

Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant, Herbe de saint Jean   

Helichrysum stoechas (L.) Moench, 1794 Immortelle des dunes, Immortelle jaune   

Holcus lanatus L., 1753 Houlque laineuse, Blanchard   

Hydrocotyle vulgaris L., 1753 Écuelle d'eau, Herbe aux Patagons   

Hypericum humifusum L., 1753 Millepertuis couché, Petit Millepertuis   

Hypericum perforatum L., 1753 Millepertuis perforé, Herbe de la Saint-Jean   

Hypochaeris glabra L., 1753 Porcelle glabre, Porcelle des sables   

Hypochaeris radicata L., 1753 Porcelle enracinée   

Ilex aquifolium L., 1753 Houx   

Jasione montana L., 1753 Jasione des montagnes, Herbe à midi   

Juncus conglomeratus L., 1753 Jonc aggloméré   

Juncus effusus L., 1753 Jonc épars, Jonc diffus   

Juncus inflexus L., 1753 Jonc glauque   

Lactuca virosa L., 1753 Laitue vireuse, Laitue sauvage   

Lamium purpureum L., 1753 Lamier pourpre, Ortie rouge   

Laphangium luteoalbum (L.) Tzvelev, 1994 Gnaphale jaunâtre, Cotonière blanc-jaunâtre   

Lepidium virginicum L., 1753 Passerage de Virginie PEE pot. 

Linum usitatissimum subsp. angustifolium (Huds.) 
Thell., 1912 

Lin bisannuel   
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Lonicera periclymenum L., 1753 Chèvrefeuille des bois, Cranquillier   

Lotus angustissimus L., 1753 Lotier grêle, Lotier à gousses très étroites 
Prot. rég. 

(art. 1) 

Lotus corniculatus L., 1753 Lotier corniculé, Pied de poule, Sabot-de-la-mariée   

Lotus dorycnium L., 1753 Badasse ZNIEFF 

Lotus hirsutus L., 1753 Lotier hirsute, Pied de Coq   

Lotus hispidus Desf. ex DC., 1805 Lotier hispide 
Prot. rég. 

(art. 1) 

Lotus pedunculatus Cav., 1793 Lotus des marais, Lotier des marais   

Lycopus europaeus L., 1753 Lycope d'Europe, Chanvre d'eau   

Lysimachia arvensis (L.) U.Manns & Anderb., 2009 Mouron rouge, Fausse Morgeline   

Lysimachia vulgaris L., 1753 Lysimaque commune, Lysimaque vulgaire   

Lythrum salicaria L., 1753 Salicaire commune, Salicaire pourpre   

Medicago arabica (L.) Huds., 1762 Luzerne tachetée   

Medicago sativa subsp. sativa L., 1753 Luzerne cultivée   

Melampyrum pratense L., 1753 Mélampyre des prés   

Mentha aquatica L., 1753 Menthe aquatique   

Mentha pulegium L., 1753 Menthe pouliot   

Mentha suaveolens Ehrh., 1792 Menthe à feuilles rondes   

Molinia caerulea (L.) Moench, 1794 Molinie bleue   

Myosotis arvensis (L.) Hill, 1764 Myosotis des champs   

Myosotis dubia Arrond., 1869 Myosotis douteux   

Myosotis stricta Link ex Roem. & Schult., 1819 Myosotis raide   

Oenothera biennis L., 1753 Onagre bisannuelle PEE pot. 

Oenothera rosea L'Hér. ex Aiton, 1789 Onagre rosée PEE av. 

Ornithopus perpusillus L., 1753 Ornithope délicat, Pied-d'oiseau délicat   

Osmunda regalis L., 1753 Osmonde royale, Fougère fleurie   

Oxalis corniculata L., 1753 Oxalis corniculé, Trèfle jaune   

Parentucellia latifolia (L.) Caruel, 1885 Parentucelle à larges feuilles   

Parthenocissus inserta (A.Kern.) Fritsch, 1922 Vigne-vierge commune PEE av. 

Paspalum dilatatum Poir., 1804 Paspale dilaté PEE av. 

Paspalum distichum L., 1759 Paspale à deux épis PEE av. 

Passiflora caerulea L., 1753 Passiflore, Fruit de la passion, Grenadille   

Paulownia tomentosa (Thunb.) Steud., 1841 Paulownia, Arbre d'Anna Paulowna   

Persicaria hydropiper (L.) Spach, 1841 Renouée Poivre d'eau   

Petrorhagia prolifera (L.) P.W.Ball & Heywood, 1964 Oeillet prolifère, Petrorhagie prolifère   

Phytolacca americana L., 1753 Raisin d'Amérique, Phytolaque américaine PEE pot. 

Pinus pinaster Aiton, 1789 Pin maritime, Pin mésogéen   

Plantago arenaria Waldst. & Kit., 1802 Plantain des sables   

Plantago coronopus L., 1753 
Plantain Corne-de-cerf, Plantain corne-de-bœuf, Pied-
de-corbeau 

  

Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé, Herbe aux cinq coutures   

Poa annua L., 1753 Pâturin annuel   

Polypogon monspeliensis (L.) Desf., 1798 Polypogon de Montpellier   

Populus nigra L., 1753 Peuplier commun noir, Peuplier noir   

Populus tremula L., 1753 Peuplier Tremble   

Portulaca oleracea L., 1753 Pourpier cultivé, Porcelane   

Potamogeton sp. L., 1753 Potamot non identifié   

Potentilla erecta (L.) Raeusch., 1797 Potentille tormentille   

Potentilla reptans L., 1753 Potentille rampante, Quintefeuille   

Poterium sanguisorba L., 1753 Pimprenelle à fruits réticulés   

Prunella vulgaris L., 1753 Brunelle commune, Herbe au charpentier   

Prunus laurocerasus L., 1753 Laurier-cerise, Laurier-palme PEE av. 

Pseudarrhenatherum longifolium (Thore) Rouy, 
1922 

Fausse-arrhénathère à longues feuilles, Avoine de Thore   

Pteridium aquilinum (L.) Kuhn, 1879 Fougère aigle, Porte-aigle   

Pyracantha M.Roem., 1847 Buisson ardent PEE pot. 
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Nom scientifique Nom commun Statut 

Quercus robur L., 1753 Chêne pédonculé, Gravelin   

Radiola linoides Roth, 1788 Radiole faux-lin, Radiole, Faux lin   

Ranunculus bulbosus L., 1753 Renoncule bulbeuse   

Ranunculus repens L., 1753 Renoncule rampante   

Ranunculus sardous Crantz, 1763 Renoncule sarde, Sardonie   

Rhododendron ponticum subsp. baeticum (Boiss. & 
Reut.) Hand.-Mazz., 1909 

Rhododendron PEE pot. 

Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia, Carouge PEE av. 

Rubus L., 1753     

Rumex acetosella L., 1753 Petite oseille, Oseille des brebis   

Rumex conglomeratus Murray, 1770 Patience agglomérée, Oseille agglomérée   

Rumex crispus L., 1753 Patience crépue, Oseille crépue   

Salix atrocinerea Brot., 1804 Saule à feuilles d'Olivier   

Saxifraga tridactylites L., 1753 Saxifrage à trois doigts, Petite saxifrage   

Scirpoides holoschoenus (L.) Soják, 1972 Scirpe-jonc   

Senecio inaequidens DC., 1838 Séneçon sud-africain PEE pot. 

Senecio sylvaticus L., 1753 Séneçon des bois, Séneçon des forêts   

Setaria parviflora (Poir.) Kerguélen, 1987 Sétaire à petites fleurs PEE pot. 

Silene latifolia subsp. alba (Mill.) Greuter & Burdet, 
1982 

Compagnon blanc, Silène des prés   

Solidago virgaurea L., 1753 Solidage verge d'or, Herbe des Juifs   

Sporobolus indicus (L.) R.Br., 1810 Sporobole fertile, Sporobole tenace PEE av. 

Tamarix gallica L., 1753 Tamaris de France, Tamaris commun   

Teesdalia nudicaulis (L.) R.Br., 1812 Téesdalie à tige nue   

Teucrium scorodonia L., 1753 Germandrée, Sauge des bois, Germandrée Scorodoine   

Thuja L., 1753 Thuya   

Thymus pulegioides L., 1753 Thym faux-pouillot   

Trifolium arvense L., 1753 Trèfle des champs, Pied de lièvre, Trèfle Pied-de-lièvre   

Trifolium repens L., 1753 Trèfle rampant, Trèfle blanc, Trèfle de Hollande   

Trocdaris verticillatum (L.) Raf., 1840 Carum verticillé   

Tuberaria guttata (L.) Fourr., 1868 Hélianthème taché   

Ulex europaeus L., 1753 Ajonc d'Europe, Bois jonc, Jonc marin, Vigneau , Landier   

Ulex minor Roth, 1797 Ajonc nain, Petit ajonc, Petit Landin   

Urtica dioica L., 1753 Ortie dioïque, Grande ortie   

Valerianella locusta (L.) Laterr., 1821 Mache doucette, Mache   

Verbascum virgatum Stokes, 1787 Molène fausse-blattaire, Molène effilée   

Verbena officinalis L., 1753 Verveine officinale   

Veronica arvensis L., 1753 Véronique des champs, Velvote sauvage   

Veronica chamaedrys L., 1753 Véronique petit chêne, Fausse Germandrée   

Veronica persica Poir., 1808 Véronique de Perse PEE pot. 

Vicia sativa L., 1753 Vesce cultivée, Poisette   

Viola hirta L., 1753 Violette hérissée   

Viola riviniana Rchb., 1823 Violette de Rivinus, Violette de rivin   

Vulpia bromoides (L.) Gray, 1821 Vulpie queue-d'écureuil, Vulpie faux Brome   

Vulpia myuros (L.) C.C.Gmel., 1805 Vulpie queue-de-rat   

Xanthium orientale subsp. italicum (Moretti) 
Greuter, 2003 

Lampourde d'Italie PEE pot. 

Légende des statuts : 
PN : Protection nationale au titre de l’arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble 
du territoire 
PR : Protection régionale au titre de l’arrêté du 8 mars 2002 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région 
Aquitaine 
PEE : Plante exotique envahissante en ex-région Aquitaine selon la « Liste hiérarchisée des plantes exotiques envahissantes 
d’Aquitaine » (CBNSA, 2016). 
-          PEE av. : Espèce exotique envahissante avérée 

-          PEE pot. : Espèce exotique envahissante potentielle 
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VI.  ANNEXE 6 : Liste des espèces faunistiques inventoriées sur l’aire d’étude immédiate 

Liste des oiseaux contactés sur site : 

OISEAUX 

Nom scientifique Nom commun 

Statut réglementaire 
LR France (nicheur : 2016, 

Hivernant et de Passage : 2011) 
LR 

Europe 
LR 

Monde 

PNA 

Schéma 
Nature 40 

Statut 
biologique 

Déterminante 
ZNIEFF 

Aquitaine 

Enjeu 
régional 
(nicheur) 

Code 
TAXREF 

Date Observateur 

Point 
d'écoute 

Total Remarques 
Utilisation 

du site  Protection 
nationale 

Berne 
Directive 
Oiseaux 

Nicheur Hivernant De passage 
Etat 

d'avancement 
(03/2018) 

1 2 3 4 

Prunella 
modularis 

Accenteur 
mouchet  

Art. 3 An. II / LC NAc  / LC LC     N, H   Modéré 3978 

24/03/2022 J.GARBAY 2 10     12     

25/04/2022 J.GARBAY   6     6     

18/05/2022 L.PRATS     2   2     

28/06/2022 L.PRATS   1     1     

21/09/2022 L.PRATS   2     2     

24/11/2021 MLG   1     1 
survol, 

alimentation 
  

Hieaaretus 
pennata 

Aigle botté  Art. 3 An. III An. I NT  NAc  / LC LC     N, M  X Très fort #N/A 21/09/2022 L.PRATS       1 1 Survol   

Lullula arborea Alouette lulu  Art. 3 An. III An. I LC  NAc  / LC LC     N, H X Notable 3670 

24/03/2022 J.GARBAY   2     2 

Pas pu 
vérifier : 

surement 
HP 

  

07/07/2022 S. LEBLANC   1     1     

21/09/2022 L.PRATS   2     2     

Motacilla cinerea 
Bergeronnette 
des ruisseaux  

Art. 3 An. II / LC NAd  / LC LC     N, H   Modéré 3755 24/11/2021 MLG   5 1   6 

2 : survol, 
alimentation 

3 : 
alimentation 

  

Motacilla alba 
Bergeronnette 

grise  
Art. 3 An. II / LC NAd  / / LC     N, H   Modéré 3941 

24/03/2022 J.GARBAY 6 1 4   11     

24/11/2021 MLG 2         survol   

25/04/2022 J.GARBAY     5   5     

28/06/2022 L.PRATS     1   1 
Nid avec 

œuf 
Reproduction 

certaine 

07/07/2022 S. LEBLANC         0     

21/09/2022 L.PRATS     1   1     

Emberiza cirlus Bruant zizi  Art. 3 An. II / LC / NAd  LC LC     N, H   Modéré 4659 
24/03/2022 J.GARBAY 4       4     

21/09/2022 L.PRATS   2     2     

Buteo buteo Buse variable  Art. 3 An. III / LC NAc  NAc  LC LC     N, M, H   Modéré 2623 24/03/2022 J.GARBAY   3     3     

Anas 
platyrhynchos 

Canard colvert  / An. III 
An. II/1 

et 
An.III/1 

LC LC NAd  LC LC     N, H   Modéré 1966 

25/04/2022 J.GARBAY     1   1     

24/11/2021 MLG     1   1 
dans les 

bassin/plan 
d'eau 

  

Carduelis 
carduelis 

Chardonneret 
élégant  

Art. 3 An. II / VU  NAd  NAd  LC LC     N, H   Fort 4583 24/11/2021 MLG 4 7 16   27 

1 : survol, 
2,3 : 

alimentation 
et survol 

  

Strix aluco 
Chouette 
hulotte  

Art. 3 An. II / LC NAc  / LC LC     N, H   Modéré 3518 24/03/2022 JG/XJ   1     1 
Nocturne : 
chant mâle 

  



Projet de restructuration de la friche industrielle Darbo à Linxe (40) - Projet de parc photovoltaïque au sol 
Etude d’impact au titre de l’article L122-1 du Code de l’Environnement  

 

Septembre 2023 - Page 589 sur 607 

 

OISEAUX 

Nom scientifique Nom commun 

Statut réglementaire 
LR France (nicheur : 2016, 

Hivernant et de Passage : 2011) 
LR 

Europe 
LR 

Monde 

PNA 

Schéma 
Nature 40 

Statut 
biologique 

Déterminante 
ZNIEFF 

Aquitaine 

Enjeu 
régional 
(nicheur) 

Code 
TAXREF 

Date Observateur 

Point 
d'écoute 

Total Remarques 
Utilisation 

du site  Protection 
nationale 

Berne 
Directive 
Oiseaux 

Nicheur Hivernant De passage 
Etat 

d'avancement 
(03/2018) 

1 2 3 4 

24/11/2021 MLG     x   0 

pelotes 
réjection et 
plume dans 
bâtiments 

  

Cisticola juncidis 
Cisticole des 

joncs  
Art. 3 An. III / VU  / / LC LC     N, M, H   Fort 4155 21/09/2022 L.PRATS   1     1   

Halte 
migratoire 

Corvus corone 
Corneille 

noire  
/ / An. II/2 LC NAd  / LC LC     N, H   Modéré 4503 

24/03/2022 J.GARBAY   6     6     

25/04/2022 J.GARBAY 4 1     5     

21/09/2022 L.PRATS     2   2     

24/11/2021 MLG   1 1   2     

Clamator 
glandarius 

Coucou geai  Art. 3 An. II / LC / / LC LC         Modéré 3461 24/03/2022 J.GARBAY   2     2     

Cuculus canorus Coucou gris  Art. 3 An. III / LC / DD  LC LC     N, M   Modéré 3465 
25/04/2022 J.GARBAY   2   2 4     

18/05/2022 L.PRATS   2     2 Couple vu   

Tyto alba 
Effraie des 

clochers 
Art. 3 An. II / LC  / / LC LC     N, H   Fort 3482 24/11/2021 MLG     x   0 

pelotes 
réjection et 
plume dans 
bâtiments 

  

Caprimulgus 
europaeus 

Engoulevent 
d'Europe  

Art. 3 An. II An. I LC / NAc  LC LC     N, M   Notable 3540 19/05/2022 L.PRATS 2   1   3 
Chant + 
transit  

  

Accipiter nisus 
Epervier 
d'Europe  

Art. 3 An. III / LC NAc  NAd  LC LC     N, M, H   Modéré 2895 

04/08/2022 T.JAN     1   1 
Envol depuis 

le bassin 
(quasi à sec) 

  

21/09/2022 L.PRATS   1     1 

Décolle du 
bosquet 

d'arbre sur 
talus 

  

Phasianus 
colchicus 

Faisan de 
Colchide  

/ An. III 
An. II/1 
et An. 
III/1 

LC / / LC LC     N, H   Autre 3003 25/04/2022 J.GARBAY       2 2     

Falco tinnunculus 
Faucon 

crécerelle  
Art. 3 An. II / NT  NAd  NAd  LC LC 

En 
préparation 

  N, M, H   Notable 2669 

25/04/2022 J.GARBAY   2     2     

28/06/2022 L.PRATS     3   3 
Couple 

niche avec 
poussin 

Reproduction 
certaine 

07/07/2022 S. LEBLANC     2   2 dont 1 jeune 
Reproduction 

certaine 

21/09/2022 L.PRATS     2   2     

Sylvia atricapilla 
Fauvette à 
tête noire  

Art. 3 An. II / LC NAc  NAc  LC LC     N, M, H   Modéré 4257 

24/03/2022 J.GARBAY   2 2   4     

25/04/2022 J.GARBAY 2 6 4   12     

18/05/2022 L.PRATS 2 4 2 2 10     

28/06/2022 L.PRATS   2     2 cris   

07/07/2022 S. LEBLANC   1     1     

21/09/2022 L.PRATS 1 11 1   13     

Sylvia borin 
Fauvette des 

jardins  
Art. 3 An. II / NT  / DD  LC LC     N, M   Notable 4254 21/09/2022 L.PRATS   1     1   

Halte 
migratoire 
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OISEAUX 

Nom scientifique Nom commun 

Statut réglementaire 
LR France (nicheur : 2016, 

Hivernant et de Passage : 2011) 
LR 

Europe 
LR 

Monde 

PNA 

Schéma 
Nature 40 

Statut 
biologique 

Déterminante 
ZNIEFF 

Aquitaine 

Enjeu 
régional 
(nicheur) 

Code 
TAXREF 

Date Observateur 

Point 
d'écoute 

Total Remarques 
Utilisation 

du site  Protection 
nationale 

Berne 
Directive 
Oiseaux 

Nicheur Hivernant De passage 
Etat 

d'avancement 
(03/2018) 

1 2 3 4 

Sylvia undata 
Fauvette 
pitchou  

Art. 3 An. II An. I EN  / / NT  NT    
Responsabilité 

écologique 
avérée 

N, M, H   Très fort 4221 

24/03/2022 J.GARBAY 8 8     16   

Nicheur 
certain 

24/11/2021 MLG   2     2 hivernage 

25/04/2022 J.GARBAY 2 8     10   

18/05/2022 L.PRATS   2 2   4   

20/06/2022 L.PRATS   4     4   

28/06/2022 L.PRATS   2 1   3   

07/07/2022 S. LEBLANC 1 1     2   

21/09/2022 L.PRATS 2 4 1   7 Juvénile 

Gallinula 
chloropus 

Gallinule 
poule-d'eau, 
Poule d'eau  

/ An. III An. II/2 LC NAd  NAd  LC LC     N, H   Notable 3059 18/05/2022 L.PRATS     1   1 
Dans la 

mare la plus 
à l'Ouest 

  

Garrulus 
glandarius 

Geai des 
chênes  

/ / An. II/2 LC NAd  / LC LC     N, M, H   Modéré 4466 

21/09/2022 L.PRATS     1   1     

24/11/2021 MLG     1   1 
chênes à 
l'ouest 

  

Muscicapa 
striata 

Gobemouche 
gris  

Art. 3 An. II / NT  / DD  LC LC     N, M   Notable 4319 18/05/2022 L.PRATS 2       2   
Halte 

migratoire 

Ficedula 
hypoleuca 

Gobemouche 
noir  

Art. 3 An. II / VU  / DD  LC LC     M X Notable 4330 21/09/2022 L.PRATS   1     1   
Halte 

migratoire 

Phalacrocorax 
carbo 

Grand 
Cormoran  

Art. 3 An. III / LC LC NAd  LC LC     N, M, H   Notable 2440 25/04/2022 J.GARBAY   45     45 survol   

Certhia 
brachydactyla 

Grimpereau 
des jardins  

Art. 3 An. II / LC / / LC LC     N, H   Modéré 3791 25/04/2022 J.GARBAY     2   2     

Turdus viscivorus Grive draine  / An. III An. II/2 LC NAd  NAd  LC LC     N, M, H   Notable 4142 25/04/2022 J.GARBAY   6     6     

Turdus 
philomelos 

Grive 
musicienne  

/ An. III An. II/2 LC NAd  NAd  LC LC     N, M, H   Modéré 4129 

24/03/2022 J.GARBAY 1 2 1   4     

18/05/2022 L.PRATS   2     2     

21/09/2022 L.PRATS   3 1   4     

Grus grus Grue cendrée  Art. 3 An. II An. I CR  NT  NAc  LC LC   
Responsabilité 

écologique 
majeure 

M, H X   3076 24/11/2021 MLG     4   4 
survol 

migratoire 
  

Hirundo rustica 

Hirondelle 
rustique, 

Hirondelle de 
cheminée  

Art. 3 An. II / NT  / DD  LC LC     N, M   Fort 3696 

25/04/2022 J.GARBAY 3 4 4 1 12     

18/05/2022 L.PRATS     2   2     

28/06/2022 L.PRATS   2     2 chasse   

Upupa epops Huppe fasciée  Art. 3 An. II / LC NAd  / LC LC     N, M   Modéré 3590 
24/03/2022 J.GARBAY     2   2     

25/04/2022 J.GARBAY     2 2 4     

Hippolais 
polyglotta 

Hypolaïs 
polyglotte  

Art. 3 An. II / LC / NAd  LC LC     N, M   Modéré 4215 

25/04/2022 J.GARBAY 2 12     14     

18/05/2022 L.PRATS   5 2   7     

28/06/2022 L.PRATS 4 6 3   13     

Linaria 
cannabina 

Linotte 
mélodieuse  

Art. 3 An. II / VU  NAd  NAc  / /     N, H   Fort 889047 25/04/2022 J.GARBAY   4     4     

Apus apus Martinet noir  Art. 3 An. III / NT  / DD  LC LC     N, M   Notable 3551 
18/05/2022 L.PRATS   1 2   3 Chasse Transit 

alimentation 28/06/2022 L.PRATS   7     7 Chasse 

Turdus merula Merle noir  / An. III An. II/2 LC NAd  NAd  LC LC     N, H   Modéré 4117 24/03/2022 J.GARBAY 1 5 1   7     
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OISEAUX 

Nom scientifique Nom commun 

Statut réglementaire 
LR France (nicheur : 2016, 

Hivernant et de Passage : 2011) 
LR 

Europe 
LR 

Monde 

PNA 

Schéma 
Nature 40 

Statut 
biologique 

Déterminante 
ZNIEFF 

Aquitaine 

Enjeu 
régional 
(nicheur) 

Code 
TAXREF 

Date Observateur 

Point 
d'écoute 

Total Remarques 
Utilisation 

du site  Protection 
nationale 

Berne 
Directive 
Oiseaux 

Nicheur Hivernant De passage 
Etat 

d'avancement 
(03/2018) 

1 2 3 4 

24/11/2021 MLG   8 3         

25/04/2022 J.GARBAY 4 5 4 4 17     

18/05/2022 L.PRATS   1 4 1 6 Juvéniles   

07/07/2022 S. LEBLANC 1   1   2     

21/09/2022 L.PRATS  6 2  8     

Aegithalos 
caudatus 

Mésange à 
longue queue  

Art. 3 An. III / LC / NAb  LC LC     N, H   Modéré 4342 
18/05/2022 L.PRATS   2     2     

21/09/2022 L.PRATS     3   3     

Cyanistes 
caeruleus 

Mésange 
bleue  

Art. 3 An. II / LC / NAb  LC LC     N, H   Modéré 534742 

25/04/2022 J.GARBAY     8   8     

18/05/2022 L.PRATS     3   3     

28/06/2022 L.PRATS       1 1     

07/07/2022 S. LEBLANC 1 1 1   3     

Parus major 
Mésange 

charbonnière  
Art. 3 An. II / LC NAb  NAd  LC LC     N, H   Modéré 3764 

24/03/2022 J.GARBAY     6   6     

25/04/2022 J.GARBAY     4 4 8     

18/05/2022 L.PRATS     2   2     

21/09/2022 L.PRATS 2 1 2         

24/11/2021 MLG   3 2         

Lophophanes 
cristatus 

Mésange 
huppée  

Art. 3 An. II / LC / / LC LC     N, H   Notable 534750 
24/03/2022 J.GARBAY       4 4     

25/04/2022 J.GARBAY   4   6 10     

Milvus migrans Milan noir  Art. 3 An. III An. I LC / NAd  LC LC     N, M   Modéré 2840 

24/03/2022 J.GARBAY 1       1 survol   

18/05/2022 L.PRATS     1   1 

Survol à 
plusieur 

reprises et 
chasse 

  

28/06/2022 L.PRATS     1   1 
chassé par 

faucon  
  

Passer 
domesticus 

Moineau 
domestique  

Art. 3 / / LC / NAb  / LC     N, H   Notable 4525 
24/03/2022 J.GARBAY     6   6     

25/04/2022 J.GARBAY   4 8   12     

Dendrocopos 
major 

Pic épeiche  Art. 3 An. II / LC NAd  / LC LC     N, H   Modéré 3611 18/05/2022 L.PRATS 2       2 Couple vu   

Dryocopus 
martius 

Pic noir  Art. 3 An. II An. I LC / / LC LC     N, H   Modéré 3608 24/11/2021 MLG       1 1 
transit, 

alimentation 
  

Picus viridis Pic vert  Art. 3 An. II / LC / / LC LC     N, H   Modéré 3603 

25/04/2022 J.GARBAY   2     2     

24/11/2021 MLG   1           

18/05/2022 L.PRATS 2       2     

07/07/2022 S. LEBLANC 1       1     

21/09/2022 L.PRATS   1     1     

Pica pica Pie bavarde  / / An. II/2 LC / / LC LC     N, H   Modéré 4474 

24/03/2022 J.GARBAY     2 1 3     

18/05/2022 L.PRATS     1   1     

21/09/2022 L.PRATS     2   2     

Columba 
palumbus 

Pigeon ramier  / / LC LC NAd  LC LC     N, M, H   Modéré 3424 
24/03/2022 J.GARBAY       2 2     

25/04/2022 J.GARBAY 2   4   6     
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OISEAUX 

Nom scientifique Nom commun 

Statut réglementaire 
LR France (nicheur : 2016, 

Hivernant et de Passage : 2011) 
LR 

Europe 
LR 

Monde 

PNA 

Schéma 
Nature 40 

Statut 
biologique 

Déterminante 
ZNIEFF 

Aquitaine 

Enjeu 
régional 
(nicheur) 

Code 
TAXREF 

Date Observateur 

Point 
d'écoute 

Total Remarques 
Utilisation 

du site  Protection 
nationale 

Berne 
Directive 
Oiseaux 

Nicheur Hivernant De passage 
Etat 

d'avancement 
(03/2018) 

1 2 3 4 

An. II/1 
et An. 
III/1 

18/05/2022 L.PRATS     4 6 10     

21/09/2022 L.PRATS 1 3 6         

24/11/2021 MLG     1   1 survol   

Fringilla coelebs 
Pinson des 

arbres  
Art. 3 An. III / LC NAd  NAd  LC LC     N, M, H   Modéré 4564 

24/03/2022 J.GARBAY 6 6 4 4 20     

24/11/2021 MLG   6 1         

25/04/2022 J.GARBAY     6 4 10     

28/06/2022 L.PRATS 4       4     

21/09/2022 L.PRATS 2   1 2 5     

Anthus trivialis 
Pipit des 
arbres  

Art. 3 An. II / LC / DD  LC LC     N, M   Modéré 3723 25/04/2022 J.GARBAY 6 2 2 4 14     

Anthus pratensis Pipit farlouse  Art. 3 An. II / VU  DD  NAd  NT  NT      M, H   Fort 3726 24/03/2022 J.GARBAY   6     6     

Phylloscopus 
bonelli 

Pouillot de 
Bonelli  

Art. 3 An. II / LC / NAd  LC LC     N, M   Notable 4269 18/05/2022 L.PRATS 2 2     4     

Phylloscopus 
collybita 

Pouillot 
véloce  

Art. 3 An. II / LC NAd  NAc  LC LC     N, M, H   Modéré 4280 

24/03/2022 J.GARBAY 4 8 4 6 22     

25/04/2022 J.GARBAY 4 4 6 12 26     

18/05/2022 L.PRATS 5   4 4 13     

28/06/2022 L.PRATS       1       

Regulus 
ignicapilla 

Roitelet à 
triple bandeau  

Art. 3 An. II / LC NAd  NAd  LC LC     N, H   Modéré 459638 18/05/2022 L.PRATS   1     1     

Regulus regulus 
Roitelet 
huppé  

Art. 3 An. II / NT  NAd  NAd  LC LC     N, H   Notable 4308 21/09/2022 L.PRATS     1   1   
Halte 

migratoire 

Luscinia 
megarhynchos 

Rossignol 
philomèle  

Art. 3 An. II / LC / NAc  LC LC     N, M   Modéré 4013 
25/04/2022 J.GARBAY 4 4 4 2 14     

18/05/2022 L.PRATS   5 4   9     

Erithacus 
rubecula 

Rougegorge 
familier  

Art. 3 An. II / LC NAd  NAd  LC LC     N, H   Modéré 4001 

24/03/2022 J.GARBAY 2 3     5     

24/11/2021 MLG 5 5 5         

18/05/2022 L.PRATS 2       2     

07/07/2022 S. LEBLANC 1       1     

21/09/2022 L.PRATS 2 6 5 1 14     

Phoenicurus 
phoenicurus 

Rougequeue à 
front blanc  

Art. 3 An.II / LC / NAd  LC LC     N, M   Modéré 4040 21/09/2022 L.PRATS   3 3   6     

Phoenicurus 
ochruros 

Rougequeue 
noir  

Art. 3 An. II / LC NAd  NAd  LC LC     N, M, H   Modéré 4035 

24/03/2022 J.GARBAY 2 4 2   8     

25/04/2022 J.GARBAY 2   8   10     

18/05/2022 L.PRATS 2   7   9 

Nid dans 
lampe sur 

bâtiment le 
plus à l'Est 

Nicheur 
certain 

28/06/2022 L.PRATS     4   4 Nids 
Nicheur 
certain 

07/07/2022 S. LEBLANC     1   1     

Serinus serinus Serin cini  Art. 3 An. II / VU  / NAd  LC LC     N, M, H   Fort 4571 24/03/2022 J.GARBAY 2 6     8     
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OISEAUX 

Nom scientifique Nom commun 

Statut réglementaire 
LR France (nicheur : 2016, 

Hivernant et de Passage : 2011) 
LR 

Europe 
LR 

Monde 

PNA 

Schéma 
Nature 40 

Statut 
biologique 

Déterminante 
ZNIEFF 

Aquitaine 

Enjeu 
régional 
(nicheur) 

Code 
TAXREF 

Date Observateur 

Point 
d'écoute 

Total Remarques 
Utilisation 

du site  Protection 
nationale 

Berne 
Directive 
Oiseaux 

Nicheur Hivernant De passage 
Etat 

d'avancement 
(03/2018) 

1 2 3 4 

25/04/2022 J.GARBAY 2 8 4   14     

18/05/2022 L.PRATS   9 6   15   
Nicheur 

probabale 

28/06/2022 L.PRATS     4   4     

07/07/2022 S. LEBLANC 3       3     

Sitta europaea 
Sittelle 

torchepot  
Art. 3 An. II / LC / / LC LC     N, H   Modéré 3774 

24/03/2022 J.GARBAY 4   2 4 10     

21/09/2022 L.PRATS     2 1 3     

Saxicola rubicola Tarier pâtre Art. 3 An. II / NT  NAd  NAd  LC LC     N, H   Fort 199425 

24/03/2022 J.GARBAY 6 4     10     

25/04/2022 J.GARBAY 2 6 2   10     

18/05/2022 L.PRATS   5 2   7     

28/06/2022 L.PRATS   4     4     

07/07/2022 S. LEBLANC 3       3 
Male, 

femelle, juv 
Nicheur 
certain 

21/09/2022 L.PRATS 2 1     3     

Spinus spinus 
Tarin des 

aulnes  
Art. 3 An. II  / LC DD  NAd  LC LC     N, M, H X Modéré 889056 24/11/2021 MLG   1     1 

survol, 
alimentation 

  

Streptopelia 
decaocto 

Tourterelle 
turque  

Art. 3 An. III An. II/2 LC / NAd  LC LC     N, H   Modéré 3429 

24/03/2022 J.GARBAY       4 4     

25/04/2022 J.GARBAY 2   4   6     

18/05/2022 L.PRATS     4   4     

24/11/2021 MLG     10   10     

Troglodytes 
troglodytes 

Troglodyte 
mignon  

Art. 3 An. II / LC NAd  / LC LC     N, H   Modéré 3967 

24/03/2022 J.GARBAY   2   4 6     

25/04/2022 J.GARBAY   2 4 4 10     

18/05/2022 L.PRATS     2 2 4     

07/07/2022 S. LEBLANC 1       1     

24/11/2021 MLG   1 1   2     

Chloris chloris 
Verdier 

d'Europe  
Art. 3 An. II / VU  NAd  NAd  LC LC     N, H   Fort 4582 

24/03/2022 J.GARBAY   4 2   6     

24/11/2021 MLG   5     5     

25/04/2022 J.GARBAY     4   4     

18/05/2022 L.PRATS   2     2     

28/06/2022 L.PRATS     1   1     

21/09/2022 L.PRATS 

    

4 

  

4 
Dans fourrés 
de saules et 

peupliers 

Nicheur 
probabale 
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Liste des mammifères contactés sur site : 

MAMMIFERES 

Ordre Nom scientifique Nom commun 

Statut réglementaire 

LR Aquitaine 
2019-2020 

Enjeu régional Code TAXREF Date Observateur Total Max Remarques 
Utilisation du 

site  PN Berne DH 

Chiroptères  
Barbastella 
barbastellus 

Barbastelle 
d'Europe  

Art. 2 An. II An. II et IV LC Modéré 60345 29/06/2022 B.BAILLAT 4 4 MOYEN   

Artiodactyles  Cervus elaphus Cerf élaphe  / / / LC Modéré 61000 24/11/2021 MLG 0   Crottes   

Artiodactyles  
Capreolus 
capreolus 

Chevreuil 
européen  

/ An. III / LC Modéré 61057 
24/03/2022 J.GARBAY 1       

25/04/2022 J.GARBAY 0       

Chiroptères  
Nyctalus 

lasiopterus 
Grande 
noctule  

Art. 2 An. II An. IV VU Majeur 60457 
19/05/2022 L.PRATS 1 1   Transit 

29/06/2022 B.BAILLAT 81   TRES FORT   

Erinacéomorphes  
Erinaceus 
europaeus 

Hérisson 
d'Europe  

Art. 2 An. III / LC Modéré 60015 24/11/2021 MLG 4   
famille, morts 

dans fosse 
bâtiment 

  

Lagomorphes  
Oryctolagus 

cuniculus 
Lapin de 
garenne  

/ / / NT  Notable 61714 

24/03/2022 J.GARBAY 3       

24/11/2021 MLG 0 
 

crottes + 
terrier 

  

25/04/2022 J.GARBAY 6   dans l'allée   

18/05/2022 L.PRATS 1 Vu     

28/06/2022 L.PRATS 0 vu     

07/07/2022 S. LEBLANC 0   Traces   

Lagomorphes  Lepus europaeus 
Lièvre 

d'Europe  
/ / / LC Modéré 61678 24/03/2022 J.GARBAY 0       

Chiroptères  
Miniopterus 
schreibersii 

Minioptère de 
Schreibers  

Art. 2 An. II An. II et IV EN Majeur 79305 
19/05/2022 L.PRATS 1 1   

Transit à 
confirmer 

29/06/2022 B.BAILLAT 1   FAIBLE   

Chiroptères  Myotis nattereri 
Murin de 
Natterer  

Art. 2 An. II An. IV NT  Notable 60408 29/06/2022 B.BAILLAT 1 1 FAIBLE   

Chiroptères  Nyctalus noctula 
Noctule 

commune  
Art. 2 An. II An. IV VU Fort 60468 29/06/2022 B.BAILLAT 14 12 MOYEN   

Chiroptères  Nyctalus leisleri 
Noctule de 

Leisler  
Art. 2 An. II An. IV LC Fort 60461 

19/05/2022 L.PRATS 1 1   
Transit à 

confirmer 

29/06/2022 B.BAILLAT 44   FAIBLE   

Chiroptères  Plecotus sp. Oreillard sp. Art. 2 An. II An. IV LC /   29/06/2022 B.BAILLAT 13       

Chiroptères  
Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle 
commune  

Art. 2 An. III An. IV LC Notable 60479 

19/05/2022 L.PRATS 6 5   Chasse 

20/06/2022 L.PRATS 3     
Sortie de gîte 

22h06 (2 
individus) 

29/06/2022 B.BAILLAT 33   FAIBLE   

Chiroptères  Pipistrellus kuhlii 
Pipistrelle de 

Kuhl  
Art. 2 An. II An. IV LC Notable 79303 29/06/2022 B.BAILLAT 49 46 MOYEN   

Chiroptères  
Pipistrellus 
pygmaeus 

Pipistrelle 
pygmée  

Art. 2 An. II An. IV DD Autre 60489 29/06/2022 B.BAILLAT 1 1 FAIBLE   
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MAMMIFERES 

Ordre Nom scientifique Nom commun 

Statut réglementaire 

LR Aquitaine 
2019-2020 

Enjeu régional Code TAXREF Date Observateur Total Max Remarques 
Utilisation du 

site  PN Berne DH 

Artiodactyles  Sus scrofa Sanglier  / / / LC Modéré 60981 

24/03/2022 J.GARBAY 0   
terrain 

retourné 
  

25/04/2022 J.GARBAY 0       

24/11/2021 MLG 0   traces   

Chiroptères  
Eptesicus 
serotinus 

Sérotine 
commune  

Art. 2 An. II An. IV LC Notable 60360 
19/05/2022 L.PRATS 4 3   

Chasse près 
des bassins 

29/06/2022 B.BAILLAT 19 74 FAIBLE   

Soricomorphes  Talpa europaea 
Taupe 

d'Europe  
/ / / DD Modéré 60249 24/03/2022 J.GARBAY 0       

Chiroptères .sp 

              

  

24/03/2022 JG/XJ 0 Nocturne     

24/11/2021 MLG 
0   guano dans 

bâtiments   
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Liste des reptiles contactés sur site : 

REPTILES 

Nom scientifique Nom commun 
Statut réglementaire 

LR Aquitaine 2013 LR France 2015 LR Europe 2009 LR monde 
Enjeu 

régional 
Code 

TAXREF 
Date Observateur 

Plaque/Transect 
Total Remarques 

PN Berne DH 1 2 3 4 5 6 7 8 

Podarcis muralis 
Lézard des 
murailles  

Art. 2 An. II An. IV LC LC LC LC Modéré 77756 

24/03/2022 J.GARBAY 6 2 3 3         14   

18/05/2022 L.PRATS     1           1   

28/06/2022 L.PRATS     2   3 1     6 juvénile 

 
Liste des amphibiens contactés sur site : 

AMPHIBIENS 

Nom scientifique Nom commun 
Statut réglementaire 

LR Aquitaine 2013 LR France 2015 LR Europe 2009 LR monde 
Schéma 

Nature 40 

Déterminante 
ZNIEFF 

Aquitaine 

Enjeu 
régional 

Code 
TAXREF 

Date Observateur 
Point d'écoute/Transect 

Total Remarques 
PN Berne DH 1 2 3 4 

Bufo spinosus 
Crapaud 
épineux 

Art. 3 An. III / LC / / /     Notable 774678 19/05/2022 L.PRATS     1   1   

Pelophylax sp. 
Grenouilles 
vertes 

Art. 2 An. III An. V / LC / LC       #N/A 

24/03/2022 J.GARBAY 3 3 6 7 19   

24/03/2022 JG/XJ     13 3 16 

Nocturne : 
13 dans 

plusieurs 
bassins 

25/04/2022 J.GARBAY 5   44 29 78 

T3:  5:p1  
6:p2  15:p3   
8:p4   5:p5   
5:p6     T4: 
8:p1  6:p2  

10:p3  2:p4  
3:p5 

18/05/2022 L.PRATS     35   35 

Dans 
mares et 
dans bac 

en eau des 
bâtiments 

07/07/2022 S. LEBLANC     10   10 
Dans les 

bacs 

Hyla molleri 
 Rainette 
ibérique 

Art. 2 An. III / VU  VU  / NE 
Responsabilité 

écologique 
forte 

  Majeur 774683 

24/03/2022 J.GARBAY     1 1 2   

24/03/2022 JG/XJ     4 21 25 

Nocturne 
T3: sur 

plusieurs 
bassins 

T4:petit lac 

Hyla meridionalis 
Rainette 
méridionale  

Art. 2 An. II An. IV LC LC LC LC 
Responsabilité 

écologique 
forte 

  Modéré 292 

24/03/2022 JG/XJ       2 2 
Nocturne : 

patit lac 

25/04/2022 J.GARBAY       5 5   

28/06/2022 L.PRATS     1   1 
dans le 

batiment 

Salamandra 
salamandra 

Salamandre 
tachetée  

Art. 3 An. III / LC LC LC LC   
X (ssp. 

terrestris et 
fastuosa) 

Notable 92 24/03/2022 JG/XJ     8   8 
larves dans 

bassin 

Triturus 
marmoratus 

Triton marbré  Art. 2 An. III An. IV LC NT  LC LC 
Responsabilité 

écologique 
avérée 

X Fort 163 24/03/2022 JG/XJ     1   1 
Nocturne: 

dans un 
des bassins 
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AMPHIBIENS 

Nom scientifique Nom commun 
Statut réglementaire 

LR Aquitaine 2013 LR France 2015 LR Europe 2009 LR monde 
Schéma 

Nature 40 

Déterminante 
ZNIEFF 

Aquitaine 

Enjeu 
régional 

Code 
TAXREF 

Date Observateur 
Point d'écoute/Transect 

Total Remarques 
PN Berne DH 1 2 3 4 

Lissotriton 
helveticus 

Triton palmé  Art. 3 An. III / LC LC LC LC     Modéré 444432 24/03/2022 JG/XJ     35 1 36 

Nocturne: 
dans 

plusieurs 
bassins 

  Tétard .SP             LC         

24/03/2022 J.GARBAY   x x     

dans 
bassins + 

petit 
flaque 

25/04/2022 J.GARBAY   x       
Dans les 
bassins 

  Ponte .SP             LC         24/03/2022 J.GARBAY x           

 
Liste des rhopalocères contactés sur site : 

RHOPALOCERES 

Famille Nom scientifique Nom commun 

Statut 
réglementaire 

LR 
Aquitaine 

LR France 
2012 

LR 
Europe 

LR 
monde 

PNA 

Schéma 
Nature 40 

Enjeu 
régiona

l 

Code 
TAXRE

F 
Date 

Observateu
r 

Transect 

Tota
l 

PN Berne DH 
Etat 

d'avanceme
nt (05/2021) 

Période 
d'applicatio

n 
1 2 3 4 5 6 7 8 

Nymphalida
e 

Pyronia tithonus Amaryllis / / / LC LC LC /       Modéré 
60840

5 

28/06/202
2 

L.PRATS         1       1 

07/07/202
2 

S. 
LEBLANC 

  1       2     3 

Pieridae Anthocharis cardamines Aurore / / / LC LC LC /       Modéré 54451 
24/03/202

2 
J.GARBAY     1           1 

Lycaenidae Polyommatus icarus 
Azuré de la 

Bugrane 
/ / / LC LC LC /       Modéré 54279 

18/05/202
2 

L.PRATS   1       2     3 

20/06/2022 L.PRATS   5             5 

28/06/202
2 

L.PRATS 1 4         2   7 

Lycaenidae Leptotes pirithous 
Azuré de la 

Luzerne 
/ / / LC LC LC /       Modéré 

21979
5 

21/09/2022 L.PRATS 1               1 

Lycaenidae Celastrina argiolus 
Azuré des 
Nerpruns 

/ / / LC LC LC /       Modéré 54052 
28/06/202

2 
L.PRATS       2 1 1     4 

Lycaenidae Cupido argiades Azuré du Trèfle / / / LC LC LC /       Modéré 
21979

3 

20/06/2022 L.PRATS   2             2 

28/06/202
2 

L.PRATS   2             2 

Lycaenidae Lampides boeticus 
Azuré porte-

queue 
/ / / LC LC LC /       Modéré 54021 21/09/2022 L.PRATS 1               1 

Nymphalida
e 

Vanessa cardui Belle dame / / / / LC LC /       Modéré 53747 

18/05/202
2 

L.PRATS     1           1 

20/06/2022 L.PRATS   3             3 

28/06/202
2 

L.PRATS   2   1 1 2     6 

07/07/202
2 

S. 
LEBLANC 

        1       1 
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RHOPALOCERES 

Famille Nom scientifique Nom commun 

Statut 
réglementaire 

LR 
Aquitaine 

LR France 
2012 

LR 
Europe 

LR 
monde 

PNA 

Schéma 
Nature 40 

Enjeu 
régiona

l 

Code 
TAXRE

F 
Date 

Observateu
r 

Transect 

Tota
l 

PN Berne DH 
Etat 

d'avanceme
nt (05/2021) 

Période 
d'applicatio

n 
1 2 3 4 5 6 7 8 

Nymphalida
e 

Coenonympha arcania Céphale / / / LC LC LC /       Modéré 53661 

28/06/202
2 

L.PRATS               5 5 

07/07/202
2 

S. 
LEBLANC 

1               1 

Pieridae Gonepteryx rhamni Citron / / / LC LC LC /       Modéré 54417 

24/03/202
2 

J.GARBAY 3 3 1 4         11 

28/06/202
2 

L.PRATS 2     1 1 1     5 

Lycaenidae Aricia agestis Collier-de-corail / / / LC LC LC /       Modéré 
52149

4 

18/05/202
2 

L.PRATS   1             1 

20/06/2022 L.PRATS   2             2 

28/06/202
2 

L.PRATS             1   1 

Lycaenidae Lycaena phlaeas Cuivré commun / / / LC LC LC /       Modéré 53973 

24/03/202
2 

J.GARBAY     1           1 

28/06/202
2 

L.PRATS 1     1 1 1   1 5 

07/07/202
2 

S. 
LEBLANC 

          1     1 

Nymphalida
e 

Coenonympha 
pamphilus 

Fadet commun / / / LC LC LC /       Modéré 53623 

18/05/202
2 

L.PRATS   1       2   1 4 

20/06/2022 L.PRATS   1             1 

28/06/202
2 

L.PRATS 2 1   1 1 1     6 

21/09/2022 L.PRATS 1               1 

Nymphalida
e 

Coenonympha oedippus Fadet des Laîches 
Art. 

2 
An. II 

An. II 
et IV 

VU NT EN / 
Espèce PNA 
et PRA NA  

2021-2030 
Responsabilit
é écologique 

majeure 

Très 
fort 

53621 

28/06/202
2 

L.PRATS 1               1 

30/06/202
2 

T. JAN 6               6 

07/07/202
2 

S. 
LEBLANC 

2               2 

Nymphalida
e 

Minois dryas 
Grand Nègre des 

Bois 
/ / / LC LC LC /       Notable 53364 

20/06/2022 L.PRATS   2             2 

28/06/202
2 

L.PRATS   4           5 9 

07/07/202
2 

S. 
LEBLANC 

6         6     12 

Nymphalida
e 

Lasiommata megera Mégère / / / LC LC LC /       Modéré 53604 
18/05/202

2 
L.PRATS 1               1 

Nymphalida
e 

Melitaea cinxia 
Mélitée du 

Plantain 
/ / / LC LC LC /       Modéré 53817 

18/05/202
2 

L.PRATS   1       1     2 

Hesperiidae Heteropterus morpheus Miroir / / / LC LC LC /       Notable 53312 
28/06/202

2 
L.PRATS   2             2 
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RHOPALOCERES 

Famille Nom scientifique Nom commun 

Statut 
réglementaire 

LR 
Aquitaine 

LR France 
2012 

LR 
Europe 

LR 
monde 

PNA 

Schéma 
Nature 40 

Enjeu 
régiona

l 

Code 
TAXRE

F 
Date 

Observateu
r 

Transect 

Tota
l 

PN Berne DH 
Etat 

d'avanceme
nt (05/2021) 

Période 
d'applicatio

n 
1 2 3 4 5 6 7 8 

07/07/202
2 

S. 
LEBLANC 

2               2 

Sphingidae 
Macroglossum 

stellatarum 
Moro sphinx / / / / / / /         54829 

28/06/202
2 

L.PRATS     2 3 1       6 

Nymphalida
e 

Maniola jurtina Myrtil / / / LC LC LC /       Modéré 53668 
28/06/202

2 
L.PRATS 1     2 2 2   2 9 

Pieridae Pieris rapae Piéride de la Rave / / / LC LC LC /       Modéré 
21983

1 

18/05/202
2 

L.PRATS         1 1     2 

28/06/202
2 

L.PRATS   1             1 

Pieridae Pieris brassicae Piéride du Chou / / / LC LC LC /       Modéré 54342 
24/03/202

2 
J.GARBAY     1           1 

Nymphalida
e 

Brintesia circe Silène / / / LC LC LC /       Modéré 53367 
28/06/202

2 
L.PRATS             2   2 

Pieridae Colias crocea Souci / / / LC LC LC /       Modéré 
64194

1 

24/03/202
2 

J.GARBAY     1           1 

18/05/202
2 

L.PRATS     1   1       2 

28/06/202
2 

L.PRATS 1 1     2 3     7 

07/07/202
2 

S. 
LEBLANC 

2 1     1 7     11 

21/09/2022 L.PRATS   1       2     3 

Nymphalida
e 

Ochlodes sylvanus Sylvaine / / / LC LC LC /       Modéré 
21974

0 
28/06/202

2 
L.PRATS 1           1 2 4 

Nymphalida
e 

Pararge aegeria Tircis / / / LC LC LC /       Modéré 53595 

25/04/202
2 

J.GARBAY     1           1 

18/05/202
2 

L.PRATS               1 1 

Nymphalida
e 

Vanessa atalanta Vulcain / / / LC LC LC /       Modéré 53741 

25/04/202
2 

J.GARBAY     1           1 

18/05/202
2 

L.PRATS     1       1   2 

28/06/202
2 

L.PRATS     1           1 

  


